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1/ Contexte et organisation 
- Consultation du public : du 15 décembre 2008 au 15 juin 2009 
- Moyens publicitaires : spot télé, spot radio, bandeau internet, encarts publicitaire dans 

la presse 
- Questionnaires :   

o Distribués dans plus de 291 000 boîtes aux lettres 
o Mis à disposition en mairies, préfecture, sous-préfectures, DIREN, Office de 

l’Eau 
 
 
2/ Taux de réponses 
  
 
 
 
 
 
 
3/ Présentation des réponses  
 
Q1 - Le Comité de Bassin de La Réunion propose aux Réunionnais que 69% des eaux soient en 
bon état en 2015 et que toutes les eaux de l'île atteignent en 2021 le bon état. Êtes vous d’accord 
avec cet objectif ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
90% des avis sont favorables à l'objectif proposé. Les répondants adhèrent au niveau d’ambition 
proposé par le Comité de bassin. 
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Q2 - Pour parvenir à cet objectif le Comité de Bassin a conçu un plan d'actions sur la base de 3 
grandes priorités : avoir de l'eau pour tous les usages (eau potable, eau pour les industriels, 
l'irrigation, les milieux naturels …), lutter contre les pollutions pour la qualité de l’eau et des 
milieux aquatiques, maîtriser les inondations pour la sécurité des personnes et des biens. Ces 
priorités vous semblent-elles justifiées ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
93% des répondants confirment la pertinence des priorités identifiées par le Comité de Bassin.  
 
 
Q3 - Les actions proposées par le Comité de Bassin vous semblent-elles adaptées pour résoudre 
les problèmes, respecter les  priorités et atteindre le bon état de l'eau ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
86% des opinions concluent à l'adéquation des actions proposées. 
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Q4 - Aujourd’hui le prix moyen du m3 d’eau à La Réunion est de 1,64�/m3 alors qu'il dépasse 
déjà 3�/m3 en métropole et dans d'autres départements d'outre-mer. Pour mettre en œuvre les  
actions proposées et atteindre ainsi les objectifs fixés pour 2021, un effort financier important va 
devoir être consenti et une augmentation du prix de l'eau sera nécessaire. Êtes vous d’accord avec 
une augmentation du prix du m3 d’eau pour mettre en œuvre les  actions proposées ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
50 % des répondants sont plutôt opposés à une augmentation du prix de l’eau contre 45 % qui sont 
d’accord. 
 
Q5 - Quelle augmentation êtes-vous prêt à accepter pour votre foyer (facture moyenne d'un 
ménage : 390 �/an) ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
69% des répondants se montrent prêts à accepter une augmentation, mais limitent souvent l'effort 
envisagé au niveau le plus modeste possible.  
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Q6 - Parmi les gestes de la vie courante suivants,  quels sont ceux que vous faites déjà ou sur 
lesquels vous êtes prêt(e) à vous engager aujourd'hui ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Certains gestes sont déjà admis unanimement. Les autres, moins généralisés, sont à relativiser 
compte tenu de l'habitat collectif qui limite leur portée. 
 
Q7 - Au delà de la qualité de l’eau potable qui intéresse la majorité des Français, quelles sont vos 
2 préoccupations majeures dans le domaine de l’eau ? 
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Cette question est commune à tous les bassins. Les deux préoccupations des Réunionnais sont 
celles qui sont ressorties majoritairement lors de la consultation en 2008 en métropole. 
 
Si vous le souhaitez, vous pouvez faire des propositions pour atteindre le bon état des eaux à La 
Réunion. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les 4 principaux axes abordés dans les avis libres concernent : 
 

��l’information et la sensibilisation, évoquée presque 4 fois sur 10 par les personnes 
ayant émis un avis libre, 

��l’intervention régalienne, incluant notamment un arsenal répressif de nature à 
sanctionner et dissuader les abus, 

��la lutte contre la pollution, 
��la limitation de la consommation, à appuyer par l'information déjà évoquée, mais à 

encourager au moyen de messages spécifiques, de solutions techniques … 
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12,8% : information sensibilisation

8,9% : actions régaliennes 

8,2% : traitement, lutte 
contre la pollution 

6,9% : limitation de la 
consommation 

3,0% : appui fiscal 

2,8% : propreté 

2,6% : stockage de l'eau 

0,8% : intervention sur le prix 


